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1 PREAMBULE 
 
 
Le Portail Partenaires Action Sociale (PPAS), est un site internet accessible à l’adresse suivante :  
 

https://www.partenairesactionsociale.fr 
 
Page d'accueil du site : 

 

https://www.partenairesactionsociale.fr/
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Ce portail propose une actualité de l’action sociale, des textes de référence, des barèmes, une 
dématérialisation des échanges de données entre les structures d’évaluation, les prestataires de 
service d’aide à domicile, et les caisses suivantes : 
 
- Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) ; 
- Caisse générale de sécurité sociale (CGSS) ; 
- Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) ; 
- Direction générale de l'administration et de la fonction publique (DGAFP) ; 
- Caisse d'assurance vieillesse invalidité et maladie des cultes (CAVIMAC). 
 
Le site permet également, et c’est l’objet de ce manuel, des échanges dématérialisés de données 
relatives au dispositif "Habitat et cadre de vie" entre les ergothérapeutes et ces caisses. 
 
Cette solution technique est gratuite (il suffit que la structure dispose d’un accès à internet). 
Les échanges de données sont sécurisés et leur confidentialité est assurée. Seules les personnes 
habilitées ont accès aux données échangées. 
 
Pour pouvoir bénéficier des services sécurisés offerts, la structure ergothérapeute doit 
obligatoirement s'inscrire. 
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2 L’INSCRIPTION 
 
L’inscription se déroule en deux phases : la préinscription et l’inscription. 
 

2.1 Comment se préinscrire ? 
 
Pour pouvoir se préinscrire à un ou plusieurs services d’échanges de données, le prestataire 
ergothérapeute doit être préalablement conventionné avec la caisse de retraite et disposer d’un 
numéro de convention (information transmise par la caisse). 
 
 
1ère étape - En haut à droite de la page d’accueil, cliquer sur le lien "Vous n’êtes pas encore 
inscrit ?" (1) pour consulter, dans un premier temps, les conditions générales d’inscription. 
 

 
 
Les conditions générales applicables aux services du site font l’objet d’une acceptation en ligne. 
L’inscription ne peut donc se poursuivre qu’après avoir coché la case précédant la mention 
"J’accepte" à la fin du document. 
Une fois la case cochée, cliquer sur le bouton "Valider". 
 

 
 
 
 
2ème étape – Le prestataire doit se munir du numéro de convention délivré par la caisse pour 
poursuivre la préinscription : 

 
- Si ce numéro de convention n’a pas été communiqué, le prestataire doit alors contacter la 

caisse avec laquelle il a passé convention afin d’obtenir cette information. 
- Si ce numéro de convention est connu, cliquer sur "OK" (2) : 

 

 
 
 

1 

2 
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3ème étape – Saisie et enregistrement du formulaire de préinscription : les informations partenaires, 
administrateur, adresse et Captcha sont à renseigner. 
 

 
 
Les champs marqués d’un astérisque * sont à remplir obligatoirement. 
 
Le pavé "Information partenaires" doit comprendre des données identiques à celles figurant sur la 
convention établie avec la caisse de retraite. 
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L’ensemble des informations relatives à l’administrateur est à renseigner. 
L’administrateur est l'utilisateur qui, en plus de l'accès aux différents services du portail, dispose 
des droits de gestion du compte partenaire (création d’utilisateurs et de conventions, modification 
des données partenaires et utilisateurs). 
 
 

 
 
 
 
IMPORTANT : le login doit être mémorisé par l’administrateur : il est indispensable pour se 
connecter au portail. 

Sélectionner le régime de retraite 
puis la caisse conventionnée avec 
votre structure (3) 
 
Saisir le code convention qui a été 
transmis par la caisse de retraite (4) 
 
Sélectionner « Prestataire 
Ergothérapeute » (5) 
 
Le SIRET comprend 14 caractères 
numériques (6) 
 
Le numéro de téléphone est à saisir 
sous le format "nn nn nn nn nn" (7) 

 
 
L’identité destinataire n’est 
pas à saisir, cette information 
s’affiche après saisie de la 
donnée « Nom partenaire » 
(8) 
 
 
Les données « CP » (code 
postal) et « Nom commune » 
(9) sont à saisir 
obligatoirement. 

Le login (identifiant) est  choisi 
librement et peut être 
alphanumérique. Il ne doit pas 
comporter d'accent ou de caractère 
spécial (apostrophe, espace…) 
(10) 
 
Le numéro de téléphone est à 
saisir sous le format « nn nn nn nn 
nn ». (11) 

3 

4 

5 

6 

7 

9 

10 
 

11 
 

8 
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Dans l’exemple suivant, le formulaire de préinscription affiche les données d’un prestataire 
ergothérapeute du département 62, conventionné pour le Régime Général (CNAV) avec la 
CARSAT Nord Picardie et ayant pour code convention "62739900". 
 

 
 
 
 
 
 
Cliquez sur "Enregistrer". Le message suivant s'affiche : 
 

 
 
Cela génère l’envoi de cette préinscription à la caisse, pour validation. 
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Remarque : 
Dans le cas d’une saisie incorrecte ou de non renseignement de données obligatoires, un 
message est affiché sous le champ correspondant (1):  
 

 
 
 
4ème étape - Validation ou invalidation par la caisse : 
 
Après validation de son inscription par la caisse, l’administrateur reçoit par email un message de 
confirmation comportant son mot de passe. 
Celui-ci peut désormais utiliser le portail PPAS pour des échanges de données. 
 
Dans le cas d’une invalidation de l’inscription :  

1) la caisse prendra contact avec le partenaire pour l’informer de la décision, et lui préciser le 
motif d’invalidation, 

2) le formulaire de pré-inscription devra être à nouveau saisi, dans sa globalité, par le 
partenaire, sur la base des informations transmises par la caisse. 

 
 
 

2.2 Première connexion en tant qu'abonné et changement du mot 
de passe 

 
Pour accéder aux services sécurisés du portail, l’administrateur de la structure doit cliquer sur le 
lien "Connexion"(1) situé en haut à droite de la page d’accueil. 
 

 
 
 

1 

1 
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L’écran suivant s’affiche : 
 

 
 
Saisir l'identifiant (login) (2) choisi lors de la préinscription, puis le mot de passe (3) reçu par mail 
et cliquer sur "SE CONNECTER" (4). 
 
Cliquer sur le lien "Changer mon mot de passe" (5). 
 
 

 
 
 
S’affiche ensuite la fenêtre invitant à changer de mot de passe. 
 

 
 
L'ancien mot de passe (6) est celui qui a été transmis via email par la caisse de retraite. 
 
Le nouveau mot de passe doit comporter entre 8 et 12 caractères et ne pas comporter d'accent ou 
de caractère spécial. Il doit être alphanumérique avec au moins un chiffre. Bien mémoriser ce 

2 

3 

4 

5 

6 
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nouveau mot de passe et retenir si sa saisie est effectuée en majuscule ou minuscule. La saisie 
devra être identique lors des futures connexions. 
 
Rappel : login et mot de passe doivent être impérativement mémorisés. 
 
L'écran ci-dessous apparaît : 
 

 
 
Sa session étant ouverte, l’utilisateur pourra revenir à la page d’accueil en cliquant sur l’icône  
(7), ou accéder à ses services (8). 
 

 
 
 

2.3 Création des utilisateurs 
 
L’administrateur peut créer un ou plusieurs utilisateurs qui auront accès aux services sécurisés du 
portail. 
 
1ère étape - Cliquer sur le menu "Les services" sous-menu "Administration" et "Modification 
inscription". 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 

8 
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L’écran suivant s’affiche, sur lequel on voit les coordonnées de la structure : 

 

 
 
2ème étape – Cliquer sur l’onglet "Utilisateurs" (1) : 

 

 
 

1 
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3ème étape – Créer un (ou des) utilisateur(s) : 
 
Les nom prénom, numéro de téléphone et mail du nouvel utilisateur sont à renseigner. 
 
Remarque : 
Le numéro de téléphone doit être saisi sous la forme "nn nn nn nn nn". Le champ ne doit pas 
comporter plus de 14 caractères. 
 
Le login (identifiant) est choisi librement en respectant les normes suivantes : 

- il peut être alphanumérique. Il ne doit pas comporter d'accent ou de caractère spécial 
(apostrophe, espace…). 

- il doit être différent pour chaque utilisateur 
-  

ATTENTION : 
L’administrateur doit communiquer ce login au nouvel utilisateur pour une future connexion. 

 
 
Le nouvel utilisateur peut disposer d’un statut "Administrateur" qui permet : 

- la modification des informations partenaires, 
- la modification de l’adresse du partenaire conventionné, 
- l’ajout d’autres conventions, 
- la création, modification et suppression des utilisateurs. 

 
Pour lui attribuer ces droits, cliquer sur la case à cocher située après "Administrateur"(2) : 
 

 
 
Après saisies et clic sur le bouton "Valider", l’utilisateur est créé. 
Celui-ci reçoit par email le mot de passe temporaire qu’il devra utiliser lors de sa première 
connexion à PPAS. 
 
Procéder de même (3ème étape) pour la création de tous les utilisateurs prévus. 
 

2.4 Connexions suivantes en tant qu'abonné 
 
Dans la partie supérieure droite de la page d’accueil, cliquer sur "Connexion" (1). 
 

2 
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L’écran suivant s’affiche : 

 
 
Taper identifiant (login) et mot de passe, puis clic sur le bouton "SE CONNECTER". 
 
Remarque :  
En cas de problème de connexion, contacter l’assistance fonctionnelle en cliquant en bas de page 
sur le lien "Contact" (2). 

 
 
 
Après complétude du formulaire (ci-dessous), cliquer sur le bouton "Envoyer" (1). Il sera adressé à 
l’assistance fonctionnelle de PPAS. 
 

1 

2 
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2.5 Que faire en cas d'oubli de mot de passe ? 
 
Cliquer sur le lien "Connexion" (1) de la page d'accueil du portail. 
 

 
 
Cliquer ensuite sur le lien "Mot de passe oublié ?" (2). 

 
 
Saisir les informations nécessaires pour la transmission d’un mot de passe temporaire : l’identifiant 
et le mail de l'utilisateur concerné, et le captcha (3). 
 

 
 

1 

2 

3 
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2.6 Que faire en cas d'oubli d’identifiant ? 
 
Un administrateur peut consulter les identifiants de chaque utilisateur de sa structure : après 
connexion et clic sur le menu "Les services", sous-menu "Administration" et "Modification 
inscription", les informations du partenaire s’affichent (Exemple pour le partenaire Association Ciel 
Bleu) : 
 

 
 
 
Après clic sur l’onglet "Utilisateurs" (1), l’administrateur peut consulter les login, nom, prénom et 
statut d’administration de chaque utilisateur inscrit (2). 
 

 
 
 
En cas de problème de connexion, contacter l’assistance fonctionnelle en cliquant en bas de page 
sur le lien "Contact" (3). 
 

 
 
 

2.7 Peut-on modifier le mot de passe ? 
 
Oui, en cliquant sur le lien "Changer mon mot de passe", chaque utilisateur déjà inscrit (qu’il ait 
accès au service "Administration" ou non) peut modifier son mot de passe. 
 
Rappel : le mot de passe choisi doit comporter entre 8 et 12 caractères et ne pas comporter 
d'accent ou de caractère spécial (apostrophe espace...). Il doit être alphanumérique avec au moins 
un chiffre. 
 

2.8 Peut-on modifier une inscription ? 
 

1 

3 
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Oui, mais cette possibilité est offerte uniquement aux utilisateurs qui sont administrateurs de 
PPAS. 
L’ensemble des modifications est réalisé via le menu "Les services" et sous-menus 
"Administration", "Modification inscription". 
 
 

2.8.1 Modification des informations partenaires 
 
Après clic sur le menu "Les services", sous-menu "Administration" et "Modification inscription", 
l’écran suivant s’affiche (exemple pour le partenaire Association Ciel Bleu) : 
 

 
 
Sur l’onglet "Partenaires" (1), l’administrateur peut modifier ou compléter le nom, le SIRET, l’email 
ou le numéro de téléphone de sa structure. Après modification ou ajout de données, cliquer sur le 
bouton "Valider". 
 
 

2.8.2 Modification des informations utilisateurs 
 
Après clic sur le menu "Les services" sous-menu "Administration" et "Modification inscription", les 
informations du partenaire s’affichent (Exemple pour le partenaire Association Ciel Bleu). 
 

 
 

1 

1 
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Après clic sur l’onglet "Utilisateurs"(1), l’administrateur peut consulter les login, nom, prénom et 
statut d’administration de chaque utilisateur inscrit. 
 
 
Cliquer sur la ligne (2) de l'utilisateur dont les données sont à modifier pour afficher son nom, 
prénom, login, numéro de téléphone, mail et statut "Administrateur". 
 

 
 
Remarque : 
 

- le login ne peut pas être modifié par l’administrateur, 
- le numéro de téléphone doit être saisi sous la forme "nn nn nn nn nn". Le champ ne doit 

pas comporter plus de 14 caractères. 
 
Après modification et clic sur le bouton "Valider", les données sont enregistrées. 
 
 
L’administrateur peut modifier les droits d’administration d’un autre utilisateur via l’utilisation de la 
case suivante (3) : 

 
 
Le statut "Administrateur" permet : 
 

- la modification des informations partenaires, 
- la modification de l’adresse du partenaire conventionné, 
- l’ajout d’autres conventions, 
- la création, modification et suppression des utilisateurs de sa structure. 

 
Pour attribuer ces droits à un utilisateur non administrateur, cocher la case "Administrateur" (3) 
puis cliquer sur le bouton "Valider" (4). 
 
Pour supprimer les droits d’administration d’un autre utilisateur, décocher la case "Administrateur" 
(3) puis cliquer sur le bouton "Valider" (4). 
 
Remarque : 
Un administrateur ne peut pas supprimer ses propres droits d’administration : il peut modifier 
uniquement les droits d’un autre utilisateur. 

2 

3 

4 
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2.8.3 Suppression d’un utilisateur 
 
Après avoir cliqué sur le menu "Les services" sous-menu "Administration" et "Modification 
inscription", les informations du partenaire s’affichent (exemple pour le partenaire Association Ciel 
Bleu) : 
 

 
 
Après avoir cliqué sur l’onglet "Utilisateurs"(1), l’administrateur peut consulter les login, nom, 
prénom et statut d’administration de chaque utilisateur inscrit : 
 

 
 
La suppression d’un utilisateur non administrateur s'effectue en cliquant sur la croix de la colonne 
"Action"(2). 
 
Suppression d’un administrateur : 
Pour supprimer le compte un autre administrateur, l’administrateur doit d’abord lui retirer ses droits 
d’administration pour lui donner des droits de simple utilisateur, pour pouvoir ensuite le supprimer. 
 
Remarque : 

- Un administrateur ne peut pas supprimer ses propres droits d’administration : il peut 
modifier uniquement les droits d’un autre utilisateur. 

- Au minimum un administrateur doit être inscrit par partenaire. 
 

2 

1 
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2.8.4 Modification d’une convention 
 
Pour toute modification d'une convention déjà validée, merci de vous rapprocher de 
l'administrateur caisse de la région concernée. 
 
 
 

2.8.5 Modification de l’adresse du partenaire 
 
Après clic sur le menu "Les services" sous-menu "Administration", et "Modification inscription", les 
informations du partenaire s’affichent (exemple pour le partenaire Association Ciel Bleu) : 
 

 
 
Après avoir cliqué sur l’onglet "Adresse"(1), l’administrateur peut consulter l’adresse saisie lors de 
la préinscription. 
 

 
 
Toutes les données peuvent être modifiées ou complétées excepté la raison sociale de la 
structure. 
Après saisie ou modification des données et clic sur le bouton "Valider" (2), les informations sont 
mises à jour. 

1 

2 
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2.9 Peut-on ajouter une nouvelle convention ? 
 
Oui, mais cette possibilité est offerte uniquement aux utilisateurs qui sont administrateurs de 
PPAS. 
 
 

ATTENTION : 
Le partenaire doit préalablement passer convention avec la caisse du régime de retraite dont 
dépend la nouvelle convention, qui lui délivrera un nouveau code convention. Ce code doit être 
connu du partenaire pour ajout de la convention sur PPAS. 
 
 
 
Après avoir cliqué sur le menu "Les services" sous-menu "Administration", "Modification 
inscription", et sélection de l’onglet "Conventions" (1), sont affichées des informations pour 
chacune des conventions passées avec une caisse de retraite :  
 

 
 
 

- le régime de retraite (CNAV, DGAFP, CNRACL ou CAVIMAC) (2) 
- la caisse de retraite (les CARSAT, la CNAV Ile de France, les CGSS, FPE (Fonction 

Publique d’Etat), CNRACL ou CAVIMAC) (3) 
- le code convention (transmis par la caisse de retraite au partenaire) (4) 
- le type de convention (5) 
- l'état de la convention ("validé" si validé par la caisse, ou "en attente de validation" par 

la caisse) (6) 
 
 
 

1 

2 3 4 5 6 
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Création d’une nouvelle convention établie auprès de la caisse de retraite Fonction Publique d'Etat 
par le prestataire "Association Ciel Bleu" – le code convention transmis par la caisse au partenaire 
est "FP62757300" : 
 

 
 
 
Après sélection du régime (1), de la caisse de retraite (2), du type de convention (3) et saisie du 
code convention (4), cliquer sur le bouton "Valider" (5). 
La nouvelle demande de convention est consultable dans le tableau récapitulatif :  
 

 
 
ATTENTION : Pour être effectif, tout ajout de convention doit faire l'objet d'une validation par la 
caisse de rattachement. L’administrateur caisse prendra contact avec l’administrateur partenaire 
pour l’informer de la suite donnée à sa demande d’ajout de convention. 

3 

4 

1 
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3 LA GESTION DES AIDES HABITAT  
 
 
Les fonctionnalités suivantes sont disponibles : 
 

- Consultation des commandes d’intervention 
- Accès à la partie Habitat du dossier d’évaluation 
- Création de l’attestation de visite 
- Transmission des attestations de visite 
- Mise en sans suite de l’attestation de visite 
- Consultation des dossiers clôturés 
- Accès à la notification de décision de l’aide Habitat 
- Traitement des attestations de visite en statut "Relance" 
- Réception des bordereaux de paiement 

 
 
 
 
IMPORTANT : Le filtre situé sous le titre de la page (1) affiche la caisse de retraite avec laquelle le 
prestataire est conventionné, ainsi que le code convention. 
 

 
 
En cas de conventions multiples, le prestataire ergothérapeute doit sélectionner la convention 
souhaitée si ce n'est pas celle affichée par défaut, avant utilisation de chacune de ces 
fonctionnalités. 
 

1 
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3.1 Consultation des commandes d’intervention 
 
Par le menu "Les services" sous-menu "Habitat/Ergothérapeute" "Commandes des interventions" 
(1), l’ergothérapeute peut visualiser les demandes d’interventions faites par sa caisse. 
 

 
 
Pour chaque demande apparaît : 
 

- les nom, prénom et NIR de la personne 
- l’adresse de résidence 
- le téléphone 
- les ressources (PS = personne seule, C = couple) 
- la date à laquelle la demande d’intervention a été faite par la caisse 

 

 
 
Les nom et coordonnées du prestataire habitat intervenant s’affichent lorsque le pointeur de la 

souris s’arrête sur l’icône  de la colonne Contact (2) : 
 

1 
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Une recherche par Nir est réalisable : après saisie du numéro dans le champ figurant après 
l’intitulé "Nir", cliquer sur l’icône  (3) afin d'afficher le résultat de la recherche. 
 

 
 
Il est possible de classer la liste des commandes par Nir ou date de commande, par ordre 
croissant ou décroissant. 
Pour sélectionner le critère de tri, cliquer sur l’une des flèches bleues situées en dessous du titre 
de la colonne à trier (4). 
 

2 

3 
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3.2 Accès à la partie Habitat du dossier d’évaluation 
 
Pour consulter la partie Habitat du dossier d’évaluation des besoins du retraité, cliquer sur le 
document PDF figurant dans la colonne "Eva" (1). 
 

 
 
 
La partie Habitat reprend les informations du dossier d’évaluation relatives à l’identité du 
demandeur, à la grille Aggir ainsi qu’à son logement et cadre de vie. 
 

1 
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3.3 Création de l’attestation de visite 
 
En cas de conventions multiples, vérifier que la convention affichée dans le filtre est celle pour 
laquelle on souhaite travailler. 
 
Le menu "Les services" sous-menu "Habitat/Ergothérapeute" et "Commandes des interventions" 
permet à l’ergothérapeute de visualiser les attestations de visite qui sont à créer et à transmettre à 
la caisse. 
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Dans la colonne "Action" figure pour ces commandes le lien "Créer Att. Visite" (1). 
 

 
 
 
 
La sélection des commandes d’intervention dont l’attestation de visite n’est pas créée s’effectue 
par l’utilisation du filtre "Visite à faire" (2).  
 

 
 
 
Cliquer sur le lien "Créer Att. Visite" (1). 
L’attestation de visite comprenant une partie pré-alimentée (avec des informations concernant la 
personne) s’affiche. 
 

1 
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La date à saisir (3) correspond à la date de la visite de l'évaluation des besoins en travaux 
d’amélioration du logement. 
Elle est à saisir sous la forme JJ/MM/AAAA et ne peut être antérieure à la date de commande 
d’intervention. 
La complétude de ce champ est obligatoire pour la transmission de l’attestation à la caisse. 
 
L’attestation saisie peut être enregistrée avant transmission en cliquant sur le bouton 
"Sauvegarder" (4). 
 

 
 
Après avoir sélectionné l’option "Sauvegarder" (4), l’attestation est consultable en cliquant sur le 
document PDF figurant dans la colonne "AV" (Attestation de Visite) (5). 
 
Le lien "Modifier Att. Visite" (6).de la colonne "Action" permet l’affichage de l’attestation qui a été 
sauvegardée, pour modification des données saisies 
 

5
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3.4 Transmission des attestations de visite  
 
 
Pour chaque attestation de visite créée, l’ergothérapeute décide si celle-ci doit être transmise. 
 
La transmission s’effectue à la fin de la saisie de l’attestation en cliquant sur le bouton 
"Transmettre" (1). 
 

 
 
 
La transmission peut aussi s’effectuer après avoir sauvegardé l’attestation de visite en cliquant sur 
le lien "Transmettre Att. Visite" (2). 
 

 
 
 

1 
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Remarque : 
 

1. Une fois qu’une attestation de visite est transmise, elle ne peut plus être : 
- modifiée 
- mise en "sans suite" 
- de nouveau transmise 
- ou supprimée dans PPAS. 

 
2. En cas d’erreur de saisie, vous devez envoyer une attestation rectificative sous forme 

papier à votre caisse. 
 

3. Le portail n'ayant pas vocation à servir d'espace de stockage, les documents PDF sont 
accessibles seulement 12 mois après leur transmission : il est conseillé de les télécharger, 
de les sauvegarder ou de les imprimer pour en garder une trace. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le dossier est accessible dans la liste des commandes d’intervention sans aucun filtre actif 
(1), jusqu’au chargement de la notification de l’aide habitat dans PPAS. 

 

 
 
L’icône  (2) positionnée en dessous du document PDF de la colonne "AV" (Attestation de Visite) 
signifie que l’attestation a été transmise à la caisse. En passant la souris sur cette icône, la date de 
transmission de l'attestation à la caisse s'affiche dans un pop-up. 

1 
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L’attestation de visite est consultable en cliquant sur le document PDF figurant dans la colonne 
"AV" (3). 
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3.5 Traitement des attestations de visite en statut "Relance" 
 
En cas de non transmission de l’attestation de visite 60 jours après réalisation de la commande 
d’intervention, un signalement automatique de relance est affiché (1). 
 

 
 
Les dossiers faisant l'objet d'une relance peuvent être visualisés en utilisant :  
 

- un tri ascendant sur le champ "Relance" (clic sur la flèche ascendante positionnée 
en dessous de l’intitulé "Relance" (2) 

- le filtre "Relance" (3). 
 
Mise en sans suite de l’attestation de visite : 
Il peut arriver que l’ergothérapeute ait à informer la caisse que la commande est sans suite (si par 
exemple la personne retraitée refuse la prise de rendez-vous…). 
 
Cliquer sur "Att. Visite sans suite" (4). Sélectionner le motif de l’annulation. Un commentaire peut 
être saisi dans le champ en dessous (5). Puis cliquer sur "Transmettre" (6) pour transmission des 
données à la caisse. 

 
 
Remarque : 
Ne pas saisir le signe € dans les champs "Commentaire". 
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3.6 Consultation des dossiers clôturés 
 
Les dossiers clôturés sont consultables après activation du filtre "Dossier clos"(1). 
 

 
 
La liste des dossiers clôturés comprend : 

- les dossiers pour lesquels l’attestation de visite a été transmise et l’aide habitat notifiée 
(présence du document PDF dans la colonne "Aide") 

- les dossiers pour lesquels l’attestation de visite est sans suite. 
 

 
L’icône  positionnée en dessous du document PDF de la colonne "AV" (Attestation de Visite) 
signifie que l’attestation a été transmise avec un statut sans suite. 
L’attestation de visite sans suite est consultable en cliquant sur le document PDF. 
 
Exemple d’une attestation de visite sans suite : 
 

 

1 
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3.7 Accès à la notification de décision de l’aide Habitat 
 
Après traitement de l’aide Habitat par la caisse, une notification de décision est adressée par 
courrier au retraité. Pour consulter cette notification, activer le filtre "Dossier clos" (1), puis cliquer 
sur le document PDF de la colonne "Aide" (2) : 
 

 
 
 
Extrait d’une notification d’aide habitat : 

 
 
La notification comprend : 

- le type de travaux financé 
- le plafond de financement CNAV 
- la date d’effet de l’aide ainsi que sa durée 
- les modalités de paiement de l’aide (avec ou sans subrogation) 

1 
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4 LES BORDEREAUX DE PAIEMENT 
 
Le site "www.partenairesactionsociale.fr" met à disposition des ergothérapeutes des bordereaux 
de paiement émis par la caisse, accessibles par le menu "Les services" sous-menu 
"Habitat/Ergothérapeute" "Bordereaux de paiement" (1). 
 
Ce service permet de consulter le détail des paiements réalisés par la caisse pour chaque 
prestation. 
 

 
 
 
 
IMPORTANT : en cas de conventions multiples, ne pas oublier de sélectionner la convention 
souhaitée si ce n'est pas celle affichée par défaut (2). 
 

 
 
 

2 

1 

http://www.partenairesactionsociale.fr/


Manuel ergothérapeutes  – Version 28-11-2017 38/42               Maîtrise d’Ouvrage Action Sociale 

4.1 Réception des bordereaux de paiement  
 
Les bordereaux de paiement sont mis à disposition de l’ergothérapeute : 
 

- sous forme de bordereau au format PDF directement exploitable, 
- sous forme d’un fichier de données brutes (format .XML), 
- sous forme d'un fichier au format .CSV, exploitable après conversion sous Excel. 

 

 
 
 
Pour chaque mise à disposition de bordereaux les informations suivantes s’affichent : 

- le code convention du prestataire (1), 
- la date à laquelle le paiement a été effectué (2), 
- la référence du paiement (3). 

 
 
 

4.1.1 Le bordereau de paiement au format .pdf : 
 

Pour ouvrir le document, cliquer sur l'icône  de la facture concernée. 
 
Exemple de bordereau de paiement au format pdf : 

 

1 2 3 
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4.1.2 Le bordereau de paiement au format .xml : 
 

Cliquer sur l'icône  de la facture concernée. 
 
Après téléchargement, l'ergothérapeute peut exploiter le fichier au format XML qu'il a téléchargé, si 
son service informatique ou son prestataire d'informatique a conçu un traitement spécifique pour 
ce type de fichier. 
Le tracé de ce type de fichier est décrit dans la rubrique du portail "La documentation", sous-menu 
"Cahiers des charges" > "Cahier des charges des fichiers de bordereaux de paiement". 
 
 
 

4.1.3 Le bordereau de paiement au format .csv : 
 
Cliquer sur l'icône  de la facture concernée. 
Ce fichier peut être exploité dans Excel. Ne pas oublier d'enregistrer le fichier au format .xls 
 
 
 

4.1.4 Questions relative aux factures et aux bordereaux de paiement 
 

a. Comment facturer à la caisse les interventions effectuées ? 
 
Les factures sont générées automatiquement après transmission des attestations de visite par 
l’ergothérapeute, selon les modalités suivantes :  

- une facture globale est générée 48 heures après transmission si 50 lignes de facture ou 
plus sont créées ; 

- dans le cas contraire, la facture globale est générée hebdomadairement. 
 
 

b. Quand peut-on consulter les bordereaux de paiement ? 
 
Le bordereau de paiement est mis à disposition sur le portail 48 heures après que le paiement soit 
effectué par la caisse. 
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5 L'HISTORIQUE DES ECHANGES 
 
 
L'historique des échanges garde une trace de certaines opérations réalisées dans le portail au 
cours des 6 derniers mois. 
 
Pour accéder à ce service, cliquer sur le menu "Les services" "Historique des échanges" et 
"Historique des prestataires" (1). 
 

 
 
Pour les échanges de données apparaissent : 

- la période concernée ; 
- le régime et la caisse de retraite ; 
- l’application ;  
- l’interface applicative : elle permet d’identifier le type de service utilisé ; 
- un commentaire référençant le type d’échange, ainsi que les références des données ; 
- les dates et heure de l’échange. 

 
La date peut faire l’objet d’un tri ascendant ou descendant selon la flèche sélectionnée. 
 

 
 

1 
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Pour les ergothérapeutes, seuls les chargements et récupérations des bordereaux de paiement 
apparaissent avec la date de réalisation de l’opération ainsi que la référence de la facture 
correspondante. 
 
Pour effectuer une recherche, il faut obligatoirement sélectionner une période. Ensuite, pour affiner 
cette recherche, il est possible d'utiliser les filtres suivants : 

- convention : si plusieurs conventions sont rattachées au même profil, ce filtre permet 
d’afficher uniquement les données de la convention choisie ; 

- interface applicative : elle permet de sélectionner le type de service utilisé ; 
- un commentaire référençant le type d’échange effectué, ainsi que les références des 

données. 
 
Après avoir choisi le ou les filtres, cliquer sur le bouton "Filtrer" (2) 
 

 
 
 
Remarque :  

- Le cumul de plusieurs filtres avec un tri sur la date est possible. 
- Pour effacer les filtres sélectionnés et procéder à une nouvelle recherche, cliquer sur le 

bouton "Annuler filtre". 
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